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Bulletin à retourner entièrement complété accompagné du règlement (chèque à l’ordre de l’ASCS) 
et pour les non-licenciés d’un certificat médical original de moins de 2 mois autorisant la marche 
athlétique en compétition à l’adresse suivante :   
 

Yann HAPPEL – ASCS - 3 bld Wilson 67083 STRASBOURG cedex 
 
 

FFIICCHHEE  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  ––  MMEELLDDEEBBOOGGEENN  
Merci d’écrire lisiblement 

 
 

Nom – Name :  _______________________________________________ 

 

 

Prénom – Vorname :  _______________________________________________  

 

 

Sexe (entourez) – Geschlecht :                     MASC             FEM         

 

 

Année de naissance – Geburtsjahr :   __________________________ 

 

 

Adresse :  ________________________________________________________ 

 

 

Code Postal – Postleitzahl :   __________________________ 

 

 

Pays – Land :  __________________________________________ 

 

 

Club – Verein : __________________________________________ 

 

 

N° de licence FFA saison 2011-2012 : __________________________ 

 

Epreuve :  

 

 Marche athlétique    Marche Nordique  

 

 

Date et signature 

Datum und Unterschrift 

 

LLLaaa   MMMooonnntttéééeee   DDDuuu   MMMooonnnttt   SSSaaaiiinnnttteee   OOOdddiiillleee   
VVVeeennndddrrreeedddiii   111111   NNNooovvveeemmmbbbrrreee   222000111111   

 

Départ : 9h30 au centre de KLINGENTHAL (67) 

Arrivée : Entrée du COUVENT du MONT Sainte ODILE 

Parcours : 8.5 km  // chronométrage manuel 

Participation : Préinscription : 7  €   //   Inscription sur place :  9  €  

Pré-inscription : avant le jeudi 10 novembre 2011   

Par courrier : Yann HAPPEL – ASCS – 3 bld Wilson 67083 Strasbourg cedex 

Par Courriel : ascs_1927@ orange.fr ou regis.thibault3@wanadoo.fr 

 

 

I n f o s   i m p o r t a n t e s 
 

Les non-licenciés adresseront avec le bulletin d’engagement un 

certificat médical original de moins de 2 mois autorisant la marche 

athlétique en compétition. 

 

Le parcours restant ouvert à la circulation, les concurrents sont donc 

astreints à respecter le code de la route, qui implique de marcher à droite.  

 

Tous les participants devront se munir d’un gilet Jaune à bandes 

réfléchissantes, conformément à la législation en vigueur (le cas échéant, 

les organisateurs en mettront en vente à 2€). 

 

Les voitures suiveuses ne sont pas  

admises sur le parcours.  

 

L’ASCS - Athlétisme a le plaisir de vous inviter à sa 13
e

 organisation de : 

 

Nouveau : sera 
décerné cette année 

le challenge 
Vincent SAHORES  

Restauration 
possible au 

couvent du Mont 
Sainte Odile 

 

Plus d’infos :  
Siège de l’ASCS : 03.88.75.38.89  
Régis Thibault : 06.70.14.61.30 


